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EMPLACEMENT 

Cours la reine, esplanade des Invalides, colline de Chaillot, Champ de Mars, rives droite et gauche de la Seine entre 
les sites. Nombreuses annexes dont la principale est au bois de Vincennes ( chemin de fer, horticulture, concours 
sportifs) 

Extrait du Rapport Général Administratif et Technique de M. Picard : 
« Plan général définitif 
1. Distribution des bâtiments, parcs et jardins.-
L’entrée principale était à l’angle de la place de la Concorde et du Cours la reine. Dans la conception première du 
commissaire général, cette entrée devait être constituée par un portique léger s’harmonisant avec le style des 
monuments voisins. Mais, à la sui te du concours, l’Administration fut conduite à édifier une sorte de porte triomphale 
qui, par ses dimensions, sa décoration brillante et ses illuminations féeriques, annonçât de loin la grande fête 
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internationale, lui servît pour ainsi dire d’affiche, et dont le style, nettement différent de celui des palais, accusât bien 
le caractère provisoire de la construction. 
Pénétrant par la porte monumentale, les visiteurs suivaient, parallèlement à la Seine, des allées larges, plantées de 
beaux arbres, ornées de statues et traversant de magnifiques jardins. 
Ils arrivaient ainsi à la nouvelle avenue reliant les Champs-Élysées à l’Esplanade des Invalides. Cette avenue, d’une 
largeur de 90 mètres, s’ouvrait sur les Champs-Élysées par une grande entrée très simple, laissant intacte la 
perspective, et cependant traitée avec une recherche décorative suffisante pour en faire une porte d’honneur lors 
des solennités ou des visites de hauts personnages français et étrangers. elle était bordée, à l’Ouest par le grand 
palais affecté à l’Exposition centennale française des beaux arts, et, à l’Est, par le petit palais affecté à l’Exposition 
rétrospective de l’art français. Ces deux palais définitifs se développaient au milieu des fleurs et de la verdure. Les 
jardins se prolongeaient sur la Cours la reine et le quai de la conférence, jusqu’aux abords du pont des Invalides, 
faisant suite à ceux que les visiteurs avaient déjà parcourus entre la porte et la nouvelle avenue. Ils étaient parsemés 
de serres; on y remarquerait une superbe grille en fer forgé destinée à un château impérial russe. 
L’avenue nouvelle franchissait la Seine par le pont Alexandre III, dont l’axe longitudinal, comme celui de l’avenue, 
coïncidait avec l’axe de l’esplanade des Invalides. Cet ouvrage exceptionnel comportait une arche unique en 
acier moulé, surbaissée au 1/17. Sa largeur avait été ramenée à 40 mètres, conformément à l’avis du conseil général 
des ponts les plus larges de Paris. La cote du sommet de sa chaussée était fixée de manière à dégager toute la vue 
de l’hôtel des Invalides pour le spectateur placé au milieu des Champs-Élysées. Aux quatre angles du tablier, des 
groupes de sculpture placés sur de hauts piédestaux jalonnaient la perspective et dirigeaient le regard vers le dôme 
de Mansart: à défaut d’autres considérations, la dissymétrie des deux palais des arts et la différence de hauteur de 
leurs corniches eussent suffi à justifier ces motifs de décoration. 
Au delà du pont, sur la rive gauche du fleuve, l’Administration avait élevé entre les quinconces de l’Esplanade un 
ensemble de palais coupé par une rue centrale de 25 mètres et consacrés aux produits relevant des arts décoratifs ( 
groupe XII, décoration fixe d'édifices publics et des habitations, sauf les appareils et procédés du chauffage et de la 
ventilation; groupe XV, industries diverses), et spécialement aux produits des manufactures nationales de Sèvres, les 
Gobelins et de Beauvais. Dans la partie de l’Esplanade voisine de la Seine, la rue centrale s’épanouissait en un 
parterre fleuri à la française, dont les massifs masquaient les orifices d’aérage du chemin de fer et qui présentait une 
largeur de 90 mètres, égale à celle de l’avenue entre les palais des Champs-Élysées; des raccords en quart de 
cercle reliant la rue de 25 mètres et le parterre. Les galeries, après avoir suivi le périmètre ainsi dessiné et couvert une 
partie de la plate-forme de la gare, aboutissaient à deux pavillons d’angle contigus au quai d’Orsay, puis se 
retournaient parallèlement à ce quai, cachant les trémies de la voie ferrée. Des épis se greffaient sur les palais dans 
les parties de la rue de l’Université et de la rue Saint Dominique incorporées à l’enceinte. 
Tout le massif d’édifices situé vers la rue de Constantine et une fraction du massif opposé, du côté du quai d’Orsay, 
avaient été attribués à la section française; le surplus de ce dernier massif était dévolu aux puissances étrangères ( 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Japon, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal, Russie, Suède, Suisse). 
Dans les quinconces s’élevaient de nombreux pavillons bas sous la réserve expresse que les arbres seraient ménagés 
avec le soin le plus scrupuleux. En se dirigeant de la Seine vers L’hôtel des Invalides, le visiteur rencontrait : 1° du côté 
de la rue de Constantine, le pavillon de l’union des Arts Décoratifs; ceux des grands magasins du Louvre, du 
Printemps et du Bon Marché; une annexe de la classe 75 (appareils et procédés d’éclairage non électrique); une 
reconstitution du Berry; le pavillon de l’art nouveau concédé à M. Bing; une exposition bretonne; une annexe de la 
classe 97 ( bronze, fonte et ferronnerie d’art); le mas provençal; le Vieil Arles; une annexe de la voie 94 (orfèvrerie ); 
un atelier pour cette classe et la classe 95 ( joaillerie et bijouterie); le vieux Poitou; un atelier pour la classe 93 ( 
coutellerie); 2° du côté de la rue Fabert, un four de verrerie; un bâtiment pour la douane, l’octroi et la manutention; 
le vieille Auvergne; des kiosque du Japon; un restaurant viennois; une annexe hongroise ( décoration et mobilier, 
industries diverses); une boulangerie pâtisserie du même pays; une annexe espagnole (cloches); une annexe 
danoise (décoration et mobilier, industries diverses); des années russes ( pavillon de l’Impératrice Marie; pavillon du 
grain et du pain; boulangerie; pavillon du thé; pavillon de la météorologie); une annexe belge ( laiterie). 
Sur le quai, en avant de l’Esplanade, se trouvaient quelques spécimens de l’Art de la rue, dus à l’initiative de M. 
Frantz-Jourdain, président de la classe 71 ( décoration mobile et ouvrage du tapissier ), et spécialement des motifs 
d’entrée près du Ministère des affaires étrangères, ainsi qu’un guignol. 
Deux kiosques à musique occupaient le fond du parterre. 
Entre l’Esplanade et le boulevard de la Tour Maubourg, avaient été établis un poste médical, un bureau de postes 
et télégraphes, un poste de police. 
Les berges basses de la Seine, du pont de la Concorde au pont des Invalides, étaient affectées à la classe 45 ( 
arbres fruitiers et fruits). Elles avaient reçu aussi deux petites installations pour l’éclairage à l’acétylène. 
Réalisant une amélioration depuis longtemps désirée, le Ministère des travaux publics venait d’établir des bas-ports à 
murs droits le long du cours de la Seine, avec le concours du budget de l’Exposition et du budget municipal. Le 
Commissariat général put tirer amplement parti de cette transformation et échelonner sur les deux rives du fleuve 
des constructions nombreuses de l’effet le plus heureux. Toutefois, pour réaliser son plan, il dut se résoudre à une 
opération fort coûteuse, couvrir l’immense saut de loup formé parla tranchée du chemin de fer des Moulineaux, 
entre la Seine et le Haut quai d’Orsay, établir au-dessus de cette tranchée une plate-forme en béton armé capable 
de supporter des palais ou des pavillons. 
Le superbe bassin limité par les ponts des invalides et de l’Alma présentait de part et d’autre deux promenoirs haut 
de la rive droite étaient constitués par des piliers et une plate forme en charpente, avec dallage. Des escaliers 
réunissaient les deux étages. 
Sur la rive droite et au premier rang, on voyait successivement le palais de la ville de Paris, un établissement 
concédé dit « Théâtroscope et Phono-cinéma-théâtre », un restaurant, deux serres monumentales, le palais de la 
danse, un phare de l’économie sociale et des Congrès. 
Le Commissaire Général, jugeant que le grand art théâtral devait avoir ses manifestations dans l’enceinte de 
l’Exposition, avait rêvé d’y établir un théâtre où se seraient fait entendre les principales troupes du monde. M. 
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Poincarré, alors Ministre de l’Instruction publique et des beaux arts, l’encourageait et lui prêtait, avec une 
obligeance extrême, son bienveillant appui. Les résistances insurmontables d’illustres auteurs dramatiques, dont le 
concours moral était indispensable, firent échouer le projet. Ces auteurs ne croyaient pas au succès de 
manifestations d’ordre si élevé et considéraient les scènes de paris comme suffisantes? Ils ne m’ont pas convaincu; 
mes doutes se sont encore accrus par la constatation de la vogue qu’on recueillies les représentations de la 
Comédie Française et les grands concerts du Trocadéro. Le jour de l’incendie du Théâtre-Français, j’ai éprouvé un 
véritable serrement de cœur en pensant que les sociétaires et les pensionnaires de ce théâtre eussent trouvé là un 
asile où se faire admirer du monde entier, sans errer au travers de la capitale. Combien de fois M. Jules Clairetie ne 
m’a-t-il pas dit ou écrit ses regrets, car lui aussi avait été favorable à mes vues! Quoi qu’il en soit, ne pouvant attirer le 
grand art dramatique dans un théâtre modèle installé au centre de l’Exposition, le commissariat général chercha à 
grouper des théâtres e genre, des cabarets artistiques analogues à ceux qui firent la gloire excentrique de 
Montmartre; ces établissements furent placés en second rang, derrière le palais de la ville de Paris, les serres de 
l’Horticulture et le palais de l’Economie sociale, en bordure sur une allée dite « Rue de Paris » où ils alternaient 
avec des installations d’une autre nature. Le visiteur, allant de l’amont à l’aval, trouvait un restaurant, la Maison du 
rire, le Phono-cinéma-théâtre, le Théâroscope, les tableaux vivants, le Jardin de la chanson, la Roulotte, une annexe 
des serres avec kiosque à musique, le grand Guignol, les Bonshommes Guillaume, le théâtre des Auteurs gais, le 
palais de la danse, le théâtre de la Loïs Fuller, le Manoir à l’envers, un bureau de postes et télégraphes et un 
restaurant. 
Au niveau du promenoir bas, les sous-sols étaient consacrés à des dépendances de l’exposition municipale, à la 
classe 43 ( matériel et procédés de l’horticulture et de l’arboriculture), à l’Aquarium de Paris et à un restaurant 
annexe, à un atelier en action de tisseurs lyonnais, à l’école internationale des expositions. 
Sur la rive gauche du même bassin, les quais avaient été réservés aux palais étrangers: palais de réception; palais 
d’expositions rétrospectives, artistiques ou spéciales, pour les grands pays; palais d’exposition générale, pour les pays 
de moindre importance qui ne pouvaient disperser leurs produits dans les emplacements des différents groupes. Ces 
édifices, disposés en deux rangs que séparait la « rue des Nations » reproduisaient en général des types 
caractéristiques de l’architecture locale, mariaient leurs silhouettes mouvementées et pittoresques, offraient une 
indicible séduction de ligne et de couleurs. 
Au premier rang se succédaient, l’Italie, la Turquie, les Etats-Unis, l’Autriche, la Bosnie-Herzégovine, la Hongrie, la 
Grande-Bretagne, la Belgique, la Norvège, l’Allemagne, l’Espagne, la principauté de Monaco, la Suède, la Grèce et 
la Serbie; au second rang, le Danemark, le Portugal, le Pérou, la Perse, le Luxembourg, la Finlande, la Bulgarie et la 
Roumanie. 
Des restaurants étrangers, se rattachant à la nationalité des palais de premier rang, étaient installés le long du 
promenoir bas. 
Le bassin Invalides-Alma et ses rives ainsi aménagées avaient une beauté incomparable. Aux lueurs d’un clair soleil, 
comme à la pâle lumière de la lune, le spectacle était magique. Il ne l’était pas moins pendant les soirées 
d’illuminations, alors que cette ville internationale reflétait ses feux dans la Seine et en embrassait les eaux. On y 
voyait revivre le Grand canal de Venise, avec ses rêveries, avec sa poésie, mais avec plus d’ampleur, de majesté, 
d’animation et de jeunesse. 

A l’aval du pont de l’Alma, l’Administration s’est efforcée de poursuivre autant que possible l’effet de canal vénitien 
obtenu dans le bassin d’amont, en sacrifiant parfois la double circulation et surtout en évitant la construction fort 
coûteuse d’une plate-forme de premier étage. 
Sur la rive droite, la série des installations était la suivante: du pont de l’Alma à l’origine du Trocadéro, reconstitution 
artistique du vieux Paris, restaurant Duval, port des yachts; entre l’origine du Trocadéro et le pont d’Iéna, pavillon 
affecté aux chambres de commerce des ports maritimes, exposition de la classe 57 ( boulangerie et pâtisserie), 
attraction des Voyages, animés, restaurant colonial britannique; au delà du pont d’Iéna, restaurant de la Belle-
Meunière, bureau des postes et télégraphes, annexe de la classe 99 ( objet de voyage et de campement). 
La série de la rive gauche, plus abondamment pourvue, par suite de la largeur du quai d’Orsay, comprenait: entre 
le pont de l’Alma et l’origine du Champ de Mars, et en premier rang, le palais du Mexique continuant les palais 
étrangers du bassin Invalides-Alma, le Palais des Armées de terre et de mer qui abritait également la classe 74 ( 
appareils et procédés du chauffage et de la ventilation) et la classe 111 ( hygiène), l’exposition du Creusot; dans les 
mêmes limites et en second rang, le pavillon de la presse, un restaurant roumain; une annexe de la classe 74, une 
annexe du groupe XVIII ( armée de terre et de mer), un pavillon de l’armée russe, un pavillon de l’artillerie 
britannique, un pavillon d’armes belges; entre l’origine du Champ de Mars et le pont d’Iéna et en premier rang le 
pavillon du service de la navigation et le palais de navigation de commerce; dans les mêmes limites et en second 
rang, le pavillon de la marine marchande britannique, un pavillon allemand de même affection, un pavillon 
analogue des Etats-Unis, le pavillon de la chambre de commerce de Paris et celui des Messageries maritimes; au 
delà du pont d’Iéna, un bureau d’octroi, le palais des Forêts, de la chasse, de la Pêche et des Cueillettes, avec des 
annexes pour l’Autriche, la Hongrie et les Etats-Unis, l’usine élévatoire destinée à l’alimentation de la partie basse du 
Château d’eau et au service de la condensation des groupes électrogènes, enfin un pavillon pour l’inspection de la 
navigation. Devant le palais des Armées de terre et de la mer, flottaient un bateau armé pour la pêche à Terre 
Neuve. 
A l’extrémité du Trocadéro et du Champ de Mars, la perspective du fleuve s’arrêtait aux silhouettes élevées de deux 
édifices établis par des concessionnaires en dehors de l’enceinte, mais rattachés à l’Exposition: une reproduction de 
la Giralda de Séville et un globe céleste. 

au pied du Trocadéro, la section coloniale s’ouvrait par l’Algérie qui occupait deux emplacements de part et 
d’autre de l’avenue centrale: l’un, pour le palais officiel; l’autre, pour des attractions. 
Dans la partie est du parc, plus particulièrement réservée aux sections étrangères, avaient pris place les colonies 
britanniques, le Japon, un restaurant, l’Egypte, les Indes néerlandaises, la République sud-africaine, les colonies 
portugaises, une petite annexe espagnole, la Sibérie et l’Asie russe, la chine. On y trouvait également, contre la rue 
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de Magdebourg, quelques installations de service ( manutention, voirie, douane, octroi, police, sapeur-pompier), 
une entrée du dépôt des phares, des pavillons se rattachant au groupe de la colonisation( mission, collectivités), le 
pavillon des houillères de France dépendant d’une concession souterraine dont il sera parlé plus loin. 
Dans la partie ouest du parc, c’est-à-dire du côté français, étaient la Tunisie, le Soudan et le Sénégal, l’Inde 
française, la côte occidentale d’Afrique, l’Alliance française, la Guinée, la Côte d’Ivoire, le Dahomey, une 
installation pour la méthode Berlitz, la presse coloniale, un poste de police, l’Administration coloniale, l’Océanie, 
Mayotte, la côte des Somalis, Saint-Pierre et Miquelon, l’Indo-Chine, avec le Tonkin et le Cambodge, la Réunion, la 
Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, le Ministère des colonies, la Nouvelles Calédonie. 
Les portiques en hémicycle du palais du Trocadéro, faisant face au parc, à droite et à gauche du motif central, 
avaient été fermés au moyen de vitrages et attribués au groupe de la colonisation ( section française et section 
étrangères). Sauf cette modification secondaire et provisoire, le palais restait intact; sa grande salle centrale et une 
salle plus petite servaient aux auditions musicales. 
En arrière du palais, les espaces disponibles étaient affectés, du côté de l’Est, à des pavillons du groupe de la 
colonisation et à un poste médical, du côté de l’Ouest, au panorama et à l’exposition du Congo. 
Au centre de la place du Trocadéro s’élevait le palais de Madagascar, contenant l’exposition ainsi qu’un 
panorama de la grande île, et relié à l’enceinte par une passerelle sur la voie publique et des escaliers. 
La distribution des bâtiments dans le parc avait été réglée de manière à respecter les beaux arbres et les lacs. Ces 
bâtiments, de dimension généralement restreinte, se présentaient dans des positions très variées, mais sous un 
aspect agréable, au milieu des massifs de verdure, d’où émergeaient les pinacles aigus des pagodes et les flèches 
élancées des clochetons de la Russie. 
Tout le sous-sol de la colline est percé d’anciennes galeries de carrières. Il offrait un cadre naturellement indiqué 
pour une exposition souterraine. D’accord avec la municipalité, l’Administration de l’Exposition en concéda une 
partie au comité des houillères de France, qui y organisa divers types d’exploitations minières et des reproductions 
de grottes naturelles, de catacombes ou d’autres cavités artificielles, auxquels s’attachait un véritable intérêt 
historique et scientifique. C’est de cette installation que dépendait le pavillon dont j’ai déjà signalé l’établissement 
vers l’angle de la rue de Magdebourg et de l’avenue du Trocadéro, et qui renfermait de très belles machines 
spéciales. 
Les palais du Champ de Mars, consacrés à l’enseignement, à la grande industrie et à la production agricole, 
dessinaient un gigantesque fer à cheval encadrant un vaste jardin d’une largeur moyenne de 150 mètres et d’une 
longueur de 520 mètres; ils commençaient à 280 mètres environ de la Seine, au-dessus du parc bas. 
Afin de mouvementer les façades et d’accroître l’effet de profondeur de la perspective, l’Administration avait 
adopté pour les limites intérieures des deux branches parallèles aux avenues de la Bourdonnais et de Suffren des 
lignes à redans, dont la distance diminuait en allant du parc vers l’Ecole Militaire. Les redans s’accusaient par des 
motifs largement traités. 
au lieu de comporter comme en 1889, deux terrasses reliées par des escaliers, le jardin était de niveau. Cette 
disposition avait le double avantage de dégager entièrement la vue et d’éviter les dangers que présente 
inévitablement la circulation des foules sur les escaliers. 
Tous les palais étaient d’ailleurs en contact immédiat, sans séparation intérieure, de manière à mettre les galeries en 
communication continue. 
Sur le premier plan se trouvaient: du côté de l’avenue de Suffren, le palais de l’Education, de l’Enseignement et des 
instruments et procédés généraux des Lettres, Sciences et Arts; du côté de l’avenue de la Bourdonnais, le Palais des 
Mines et de la Métallurgie. chacun de ces édifices avait deux façades principales, l’une parallèle à la Seine, l’autre 
perpendiculaire et longeant le jardin. Aux angles, deux pans coupés avec entrée monumentale à décoration riche 
et à hautes silhouettes constituaient les motifs de départ de la perspective. 
Ensuite venaient: à droite, le palais des génies civils et des moyens de transport; à gauche, celui des Fils, Tissus, 
Vêtements. L’axe transversal du second palais, correspondait au carrefour de l’avenue Rapp, de la rue Saint 
Dominique et de l’avenue de la Bourdonnais; en face de ce carrefour, un grand porche donnait accès au vestibule 
Rapp, qui débouchait à l’extrémité opposée dans le jardin par un autre porche du palais des Fils, Tissus, Vêtements, 
et donnant accès à un passage qui aboutissait presque au droit de la rue Desaix. 
Le visiteur rencontrait au troisième rang le Palais de l’Industrie chimique et de la Mécanique., raccordé par un 
portique transversal de même architecture; ce portique formait le fond du jardin. 
Il n’y avait unité de style que pour les deux palais de l’Industrie chimique et celui du matériel et des procédés 
généraux de la Mécanique. Mais, dans les six édifices, la hauteur des étages et le niveau des corniches étaient les 
mêmes. ainsi se trouvaient réunies la variété d’aspect et l’uniformité de lignes en ce qu’elles avaient t de désirable. 
Sur toute l’étendue des façades contiguës au jardin et parallèle à son axe régnaient des portiques-promenoirs, au 
rez-de-chaussée et au premier étage. Pour les palais de second et de troisième rang, la partie postérieure de ces 
portiques était occupée par des restaurants. 
l’Administration avait résolu d’édifier au fond du jardin une construction purement décorative et attractive, 
dépassant par ses dimensions, sa richesse et ses séductions tout ce qui avait été vu lors des expositions antérieures. 
Pour attirer les foules et les instruire, il ne suffit pas de leur montrer des galeries bien aménagées, des collections 
d’objets remarquables; il faut aussi penser au simple plaisir des yeux, offrir des spectacles capables de charmer et 
d’impressionner. Conformément aux prévisions de l’avant projet, le choix du Commissariat général se fixa sur un 
immense château d’eau, avec de puissants effets lumineux. Grâce à l’importance du volume d’eau qui devait être 
refoulé de la Seine vers les condenseurs des groupes électrogènes et que rien n’empêchait d’utiliser au passage, 
grâce encore au progrès de l’électricité depuis 1889, ce projet pouvait être réalisé dans les conditions voulues de 
majestueuse ampleur. Le Château d’eau consistait en une grotte gigantesque, couverte de sculptures, d’où 
s’échappait une large cascade, plus haute que celle de Saint-Cloud, se développant dans des vasques étagées au 
milieu d’une forêt de jets d’eau et de gerbes. Il étincelait, la nuit, de milliers de lampes à couleurs changeantes, 
tandis que les gerbes se teintaient de nuances les plus diverses et les plus délicates. 
En arrière du Château d’eau, du palais de l’Industrie chimique, et du palais de la Mécanique, était le palais de 
l’Electricité qui opérait la liaison entre les deux ailes de la composition et de la partie médiane de l’ancienne galerie 
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des Machines de 1889. dominant le portique de fond du jardin, et le château d’eau lui-même, il apparaissait, 
découpant sur le ciel une silhouette en forme de diadème: dentelle de verre pendant le jour, dentelle de feu 
pendant la nuit. Cette forme nouvelle avait été adoptée à, l’exclusion de la forme en dôme, qui paraissait quelque 
peu usée par les expositions antérieures françaises ou étrangères, et qui d’ailleurs n’eût pas assez différencié la 
perspective du Champ de Mars et de celle des Invalides. 
Deux vastes cours, constituant des encoches sur le palais de l’Electricité et le séparant de l’ancienne galerie des 
Machines, du côté de l’avenue de Suffren et du côté de l’avenue de la Bourdonnais, étaient affectées aux 
générateurs de vapeur pour les groupes électrogènes. 
Entre ces eux cours, dans la partie médiane du palais de l’Electricité, qui restait en contact avec l’ancienne galerie 
des Machines, l’Administration créa une seconde attraction, plus restreinte que celle du Château d’eau, mais 
absolument inédite et appelée au plus vif du succès: je veux parler de la salle des Glaces, dite aussi palais des 
Illusions dont les effets, exclusivement intérieurs, étaient obtenus par la combinaison du pouvoir réfléchissant des 
glaces avec l’éclairage électrique. Une particularité intéressante de cette attraction fut que l’Administration parvint 
à la préparer dans le secret le plus absolu et ne dévoila que le jour de son achèvement. Alors que les plans et 
programmes des expositions sont généralement connus, publiés, discutés à l’avance, que le public y perd la surprise 
de la nouveauté et que des descriptions plus ou moins romanesques risquent d’engendrer des déceptions, seuls, 
cette fois, le Commissaire Général, les Directeurs, l’architecture et quelques agents, entrepreneurs ou ouvriers, peu 
nombreux du reste, étaient initiés aux travaux de la salle des Glaces; le gros du personnel de l’Administration n’avait 
lui-même sur ces travaux que des données vagues et incertaines. Il y eut là l’expérience curieuse de discrétion, en 
même temps qu’un moyen fort heureux de ménager l’admiration des visiteurs et ne point l’émousser par 
anticipation. 
Outre la communication médiane à droite et à gauche de la salle des Glaces, deux passages couverts, placés aux 
extrémités des cours près des avenues de Suffren et de la Bourdonnais, reliaient, au rez-de-chaussée et à l’étage, le 
palais de l’Electricité et l’ancien palais des Machines. A l’étage, ces jonctions étaient en rampe, pour racheter la 
dénivellation des planchers (7 mètres au-dessus du sol pour le palais des Machines). 
Au milieu de la nef de dernier palais, l’Administration avait établi une vaste salle des fêtes, pouvant contenir sans 
peine 15 000 à 20 000 personnes et destinée à la cérémonie d’inauguration, à la cérémonie de distribution des 
récompenses, à de grands concerts, à des représentations théâtrales, etc. Cette salle était utilisée le soir pour ces 
projections de vues cinématographiques et de photographie en couleur sur une toile immense, projection 
organisées par MM. Lumière et très goûtées du public. 
Le surplus abritait le groupe de l’agriculture, celui des aliments, la classe de l’assistance publique, ainsi que diverses 
sections étrangères du chauffage, de la ventilation et de l’hygiène. 
Aucun projet satisfaisant n’ayant été produit lors du concours pour la transformation de la Tour de 300 mètres, 
l’Administration avait décidé de n’apporter elle-même aucun changement à cette construction. 
Toutefois, elle se réservait d’examiner les propositions dont la société concessionnaire prendrait éventuellement 
l’initiative en assumant la charge entière des dépenses de modification. En fait, cette société s’est contentée de 
repeindre la tour, d’élargir un peu la seconde plate-forme, de perfectionner le système des ascenseurs et 
d’améliorer les dispositifs d’illumination: elle ne pouvait prendre un parti plus sage. 
Dans le parc bas se présentaient, en ordre dispersé, nombre de palais ou pavillons particuliers. Toute fois les espaces 
compris entre les pieds de la tour, de part et d’autre du grand axe du Champ de Mars, restaient absolument 
dégagés; il était, en effet, indispensable que le regard pût aller du château d’eau au palais du Trocadéro sans 
rencontrer aucun obstacle. 
En partant de la Seine pour se diriger vers l’école militaire, le visiteur voyait à sa droite, c’est-à-dire dans la partie 
ouest du parc bas, les installations suivantes: palais de la Femme; Château Tyrolien; poste central de la compagnie 
parisienne d’éclairage et de chauffage par le gaz; Cinéorama; bâtiments de la manutention, de la douane et de 
l’octroi; Maréorama; pavillon du monopole des alcools russes; pavillon de l’équateur; histoire de la céramique; 
pavillon du Touring club; pavillon du guide remboursable; pavillon du Maroc; bureau du comptoir d’escompte; 
palais de l’Optique; panorama transatlantique. Du côté opposé, vers l’Est, se trouvaient les constructions dont voici 
la liste: pavillon des Manufactures de l’Etat ( tabacs et allumettes); Bureau du Crédit Lyonnais; panorama du tour du 
monde; pavillon du Siam; chalet suisse; pavillon du club alpin avec panorama; restaurant du pavillon bleu; palais 
lumineux; palais du Costume; pavillon de la Maternité belge; pavillon de Saint-Marin; bureau de la Société générale; 
pavillon des ardoisières d’Angers; expositions diverses de matériaux de construction. Les bandes de terrains 
disponibles le long des avenues de Suffren, de la Bourdonnais et de la Motte-Picquet étaient également affectées à 
de nombreuses installations: 
1° Le long de l’avenue de Suffren: annexe de la classe 11 ( typographie); annexe de la classe 66 (décoration fixe des 
édifices); pavillon du Guatemala; annexe de la classe 63 (exploitation des mines, minières et carrières); annexe de la 
classe 28 ( matériaux, matériel et procédés du génie civil); annexe de la classe 6 ( enseignement spécial industriel et 
commercial); brasserie-restaurant de Munich; pavillon russe du caoutchouc; poste de sapeur pompier; confiserie 
anglaise Baker; pavillon de la Corée; annexe de la classe 90 ( parfumerie); annexe espagnole ( mécanique); annexe 
allemande ( mécanique et électricité); annexe des Etats-Unis (machines agricoles); séparator suédois; biscuiterie 
espagnole; jonction avec le village suisse établi à l’Ouest de l’avenue de Suffren; annexe espagnole ( eaux 
minérales, etc.); 
2° Le long de l’avenue de la Bourdonnais: restaurant; exposition collective du gaz; poste médical; pavillon des 
contributions indirectes et de l’octroi; bureau central des postes et télégraphes; agence d’architecture; pavillon de 
l’administration du chemin de fer électrique et de la plate-forme mobile; annexe de la classe 21 ( appareils divers de 
la mécanique générale); annexe de la classe 24 ( électrochimie); annexe de la classe 20 ( machines motrices 
diverses). 
3° Le long de l’avenue de la Motte-piquet, du côté ouest: boulangerie Machin; annexe de la classe 37 ( matériel et 
procédés des industries agricoles ); annexe de la classe 35 ( matériel et procédés des exploitations rurales); 
restaurant; 
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4° Le long de la même avenue, du côté est: pavillon Rose; annexe de la classe 57; annexe de la classe 39 ( produits 
agricoles alimentaires d’origine végétale); annexe de la classe 42 ( insectes utiles et leurs produits); grand foudre 
Fruhinsholz; annexe de la classe 55; pavillon du champagne Mercier; restaurant. 
Pour terminer cette description générale du champ de Mars, il ne me reste à mentionner que les deux cheminées 
monumentales de 80 mètres de hauteur qui encadraient les cours des générateurs et par lesquelles s’évacuaient à 
grande hauteur les fumées et les gaz sortant des foyers de ces générateurs. et par lesquelles s’évacuaient à grande 
hauteur les fumées et les gaz sortant des foyers de ces générateurs. 
En résumé, l’Exposition, bien que constituée par l’agglutination de cinq parties très distinctes, se présentait sous la 
forme de deux grands ensemble: Champs Elysées-Esplanade des Invalides et Trocadéro-Champ de Mars, relié par le 
trait d’union courbe de la Seine et de ses quais. Elle offrait trois perspectives magistrales des Champs Elysées vers le 
dôme de Mansart, du Trocadéro vers le Château d’eau et le palais de l’Electricité ou inversement, du pont 
Alexandre III vers l’aval du fleuve ou réciproquement. 
De part et d’autre de ces axes, les architectes et les ingénieurs avaient à déployer toutes les ressources de leur art. Il 
ne s’agissait plus d’élever un simple édifice comme en 1855, de planter un parc avec un palais unique au centre 
comme en 1867, de construire deux palais réunis par un jardin à cheval sur la Seine et de montrer une jolie trouvaille 
telle que la rue des Nations comme en 1878, ni même de combiner de magnifique palais au champ de Mars avec 
les nouveautés saisissantes de la tour et des fontaines lumineuses comme en 1889. Le problème était singulièrement 
élargi. Il fallait doter définitivement Paris de beautés inédites, transformer les Champs-Élysées, faire surgir au 
Trocadéro et au Champ de Mars un décor de féerie, changer la Seine en un canal aussi merveilleux que celui de 
Venise, jeter sur cet immense groupement, jusqu’à ses extrémités les plus reculées, le mouvement, l’intérêt et la vie, 
tâche redoutable qui s’est accomplie au milieu de difficultés sans précèdent, à laquelle mes collaborateurs ont 
apporté une foi et un courage invincible, et dont ils se sont acquittés à leur honneur. Une large part du succès 
revient, d’ailleurs, aux commissaires généraux étrangers, entre lesquels s’est établi un véritable concours 
d’émulation: ils se sont ingéniés à réaliser des prodiges et à reproduire des oeuvres dignes de leurs gouvernements. 

2. Maintien de la circulation générale extérieure.- Par le développement de son périmètre, l’Exposition de 1900 
menaçait plus que ses devancières les intérêts de la circulation parisienne: aussi le Commissariat général prit-il des 
mesures exceptionnelles pour ménager et sauvegarder ces intérêts. 
Les communications parallèles à la Seine étaient maintenues sans discontinuité: sur la rive droite, par le passage créé 
au niveau du quai bas en arrière de la culée du pont Alexandre III, par le Cours la reine entre les ponts des Invalides 
et de l’Alma, par le quai Debilly et par un passage en tranchée au pied du Trocadéro; sur la rive gauche, par un 
passage analogue à celui de la rive droite en arrière du pont Alexandre III, par le quai d’Orsay et par un passage 
tranché déjà existant dans la partie basse du champ de Mars. En 1889, la circulation du quai d’Orsay avait été 
complètement interceptée entre le Ministère des affaires étrangères et le boulevard de la Tour-Maubourg; les 
dispositions adoptées en 1900, constituaient à cet égard un progrès réel. D’autre part, lors de la précédente 
exposition, le Champ de Mars ne se trouvait relié au Trocadéro que par deux passerelles à escalier jetées au-dessus 
du quai Debilly; mais le parc du Trocadéro présentait à peine quelques pavillons, les quais de la rive droite de la 
Seine étaient inutilisés et le nombre de visiteurs franchissant le pont d’Iéna demeurait très restreint; une jonction si 
insuffisante eût été incompatible avec le plan général de 1900 et le Commissariat général avait dû pourvoir à un 
mouvement antérieur beaucoup plus considérable d’une rive à l’autre du fleuve, en s’inspirant d’ailleurs, du 
précédent de 1878. 
Quant aux communications perpendiculaires à la Seine par le pont des Invalides et le pont de l’Alma, elles restaient 
intactes. 

3. Circulation intérieure.- Des passerelles en bois établies à chacune des extrémités du pont des Invalides et du pont 
de l’Alma par-dessus l’avenue d’Antin, le boulevard de la Tour-Maubourg, la place de l’Alma et le carrefour Rapp-
Bosquet, assuraient la continuité de la circulation des visiteurs le long des rives de la Seine. Pour les trois passerelles 
d’Antin, de la Tour-Maubourg et Rapp-Bosquet, sur lesquelles la circulation devait être particulièrement active, 
l’accès avait lieu par des rampes, à l’exclusion d’escaliers, dont le débit n’aurait pas été suffisant et qui eussent créé 
des dangers. Seule, la passerelle de l’Alma comportait des emmarchements que la situation des lieux ne permettait 
pas d’éviter: la moindre intensité de la fréquentation rendait d’ailleurs ses emmarchements acceptables. Les 
ouvrages étaient divisés en deux zones affectées, l’un au mouvement du pont de la concorde vers le pont d’Iéna, 
l’autre au mouvement inverse; sur la passerelle la plus chargée, celle du boulevard de la Tour-Maubourg, l’une des 
zones avait même été subdivisée, de telle sorte que les largeurs offertes aux deux courants de circulation pussent 
être, le cas échéant, mieux proportionnées aux intensités relatives de ces courants. En outre des passages 
secondaires existaient sous les arches de rive des ponts, au niveau de la berge basse. 
Les communications transversales d’une rive à l’autre du fleuve s’effectuaient au moyen du pont Alexandre III, une 
passerelle située immédiatement à l’aval du pont des Invalides, d’une seconde passerelle établie immédiatement à 
l’amont du pont de l’Alma, d’une troisième passerelle divisant le bief Alma-Iéna, enfin du pont d’Iéna élargi 
provisoirement à 24 mètres et prolongé au-dessus de la tranchée du quai Debilly. 
Deux passerelles avec escaliers avaient été en outre jetées sur la tranchée du quai Debilly à 150 mètres en aval du 
pont d’Iéna, et deux autres, dont une de plain-pied, sur la tranchée du quai d’Orsay en amont du même pont. 
un chemin de fer électrique et une plate-forme mobile servaient, comme il a été dit précédemment, au transport 
rapide des visiteurs dans l’enceinte. En plan, leur tracé commun longeait l’Esplanade (côté de la rue Fabert), le quai 
d’Orsay, l’avenue de la Bourdonnais et l’avenue de la Motte-Piquet; les trains le parcouraient en tournant dans le 
sens des aiguilles d’une montre. Quant à la plate-forme, qui, eu égard à son principe même, ne pouvait avoir un 
profil accidenté, elle se trouvait partout en viaduc; le sens de sa démarche était inverse de celui du chemin de fer. 
Les deux voies de transport se superposaient ou s’accolaient suivant leurs niveaux respectifs; dans l’avenue de la 
Motte-Piquet, l’une des viaducs occupait le trottoir de droite, et l’autre, le trottoir de gauche. Tous les points 
d’embarquement de la plate-forme étaient au niveau du premier étage des galeries, ce qui assurait la visite de cet 
étage par le public; le niveau des stations du chemin de fer variât selon leur placement. 
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4. Plan général définitif de l’annexe du bois de Vincennes. La partie du bois de Vincennes mise à la disposition de 
l’Etat, conformément à une délibération du Conseil municipal en date du 30 décembre 1898, mesurait 110 hectares 
environ. Elle affectait la forme d’un vaste pentagone irrégulier, limité au Nord par l’avenue Daumesnil, à l’Est par le 
chemin de grande communication n°38 de Bagnolet à Choisy-le-Roi, au Sud par l’avenue de Gravelle, au Sud-
Ouest par les fortifications de Paris. Le lac Daumesnil se trouvait entièrement compris dans ce périmètre, avec les 
deux îles de Bercy et de Reuilly, reliées entre elles au moyen d’une passerelle et à la rive sud-ouest au moyen du 
pont carrossable. 
En pénétrant par la porte de l’Avenue Daumesnil ou porte Picpus pour contourner le lac dans le sens inverse des 
aiguilles d’une montre, le visiteur rencontrait d’abord le groupe important des maisons ouvrières, véritable petit 
village international établi dans une clairière d’environ 
8 000 mètres carrés de superficie. 
Laissant de côté pour instant les installations secondaires, il voyait ensuite l’importante exposition du matériel des 
chemins de fer, séparée de la clôture sud-ouest par l’annexe de la Viticulture ( groupe VII, classe 36) et par l’ancien 
vélodrome municipal, qui servait à des concours de sports. 
Puis se présentaient à lui, dans la direction du nord au Sud: les galeries générales de l’Acétylène (groupe XII, classe 
75), des Moteurs (groupe IV, classe 20), des automobiles et des Cycles ( groupe VI, classe 30) et leurs dépendances; 
un vaste triangle dépassant 2 hectares et affecté notamment aux cycles, aux machines agricoles Mac Cormick et 
aux machines-outils des Etats-Unis; le nouveau vélodrome. 
A l’angle sud-est de l’enceinte, avaient été disposés une annexe du groupe des armées de terre et de mer ( 
matériel de campement, pigeonnier militaire, etc.), ainsi qu’un parc d’aérostation avec bâtiment approprié et une 
exposition spéciale d’aviculture contiguë au lac. 
La partie nord-est était consacrée aux annexes de l’horticulture ( groupe VIII) et aux concours d’animaux. 
Autour de ces points de repère se plaçaient de très nombreuses annexes: 
Sur la rive nord-est du lac Daumesnil: le pavillon de l’Administration et un poste de police; 
Près des maisons ouvrières: une maison autrichienne de convalescence; un jardin scolaire autrichien; le pavillon 
Driessens consacré à des ours de cuisine; un restaurant populaire organisé par la Société philanthropique; 
Sur la rive sud-ouest du lac Daumesnil: le pavillon des oeuvres sociales catholiques; un pavillon espagnol 
primitivement destiné à une exposition importante d’agriculture, mais seulement occupé en fait par une petite 
exposition de viticulture et par quelques appareils à acétylène; une meunerie belge du système Schweitzer; un 
pavillon secondaire de la Grèce; une exposition payante d’apiculture; 
A proximité du matériel des chemins de fer; une exposition de bois d’Australie; une construction démontable, dite 
cottage Humphreys; le pavillon des machines agricoles du Canada; un appareil « Temperley-transporter »; une 
petite annexe belge du génie civil; le pavillon de la manutention et de la douane; celui de la compagnie française 
Thomson-Houston; trois travées du métropolitain aérien de Berlin; une installation de filtrage en grand dépendant de 
la section allemande; le pavillon Rütgers pour le créosotage des bois; l’installation d’un service de trains routiers, 
système Le Blant; le pavillon Siemens et Halske, pour appareils de manœuvre à distance des signaux et changement 
de voie; les bâtiments des expositions de chemin de fer organisées par les compagnies italiennes de la Méditerranée 
et de l’Adriatique. 
Dans le triangle des Etats-Unis: les couveuses artificielles; une installation de forage des puits à pétrole; une courroie 
sans fin Robins, pour le transport des terres, matériaux, etc.; une exposition et un stand d’essai des armes Smith et 
Wesson; 
Près du nouveau vélodrome, un garage de bicyclettes; 
Près des moteurs, automobiles et cycles: pavillon norvégien pour fabrication de drains; un poste de pompier; un 
parc à automobiles; une exposition des pétroles de Roumanie; un poste médical; un pavillon de MM. de Dion et 
Bouton; une installation des postes et télégraphes dans le bâtiment des cycles; 
Dans le parc d’aérostation: un ballon captif; 
Au Sud de l’emplacement des concours d’animaux reproducteurs: un pavillon forestier des Etats-Unis; 
Sur la rive Nord du lac: des tentes pour les concours temporaires de laiterie; l’installation de la compagnie de 
traction par trolley automoteur ( procédés Lombard-Gerin); le bâtiment allemand du sauvetage; le pavillon des 
couveuses d’enfants ( oeuvre maternelle); un garage d’automobile et de cycle. 
Des moulins à vent, des établissements de consommation et des kiosques divers étaient disséminés dans l’enceinte. 
Le public disposait, pour se rendre à Paris à l’annexe du bois de Vincennes, de moyens de transport variés, qui y 
conduisaient soit directement, soit en se combinant avec un tramway électrique spécial concédé par 
l’Administration de l’Exposition, entre le pont National et le cours de Vincennes, sur les boulevards Poniatowski et 
Soult ( rue militaire) . En voici la nomenclature: 
1° Bateaux parisiens, qui avaient une station au pont National, près de la porte de Bercy; 
2° Tramway Louvre-Charenton, qui débouchait de même à la porte de Bercy; 
3° Chemin de fer de ceinture, par stations de Bercy, Claude-Decaen, Bel-Air et avenue de Vincennes; 
4° Chemin de fer de Paris à Lyon, par la station Bercy-ceinture; 
5° Tramway de la place de la République à Charenton, qui passait près de la porte placée à l’angle de la route n°5 
et de l’avenue de Gravelle; 
6° Tramway de la Bastille à Charenton, qui desservait les quatre portes du Nord et de l’Est ( avenue Daumesnil et 
route départementale n°18); 
7° Chemin de fer de Vincennes, par la station de Bel-air; 
8° Tramway du Louvre à Vincennes, qui débouchait à la porte de Saint Mandée; 
9° Chemin de fer métropolitain, par la station terminus du cours de Vincennes; 
10° Tramway du Louvre au cours de Vincennes, aboutissant au même point; 
11° Tramway de Saint-Augustin au cours de Vincennes, arrivant également à la porte de Vincennes. 
Deux services de transports intérieurs ont été organisés, l’un par la compagnie de traction au moyen de trolley 
automoteur ( procédés Lombart-Gerin), l’autre par la société franco-belge ( système Le Blant). 
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La première société faisait circuler autour du lac Daumesnil des voitures à moteur électrique recevant par trolley le

courant d’une ligne aérienne.

Quant à la société franco-belge, elle mettait en circulation des trains routiers.
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